REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 AVRIL 2025 
A 20H30 EN MAIRIE



Etaient présents : Jean Luc DAVAL POMMIER, Chantal CREPET, Marie FRERY, Matthieu TROUSSEL  Jean Luc PERRIN, Marcel CORNET, Laurence MAITRE, ,Jean Michel ROFFINO 
Etait absente : Jacqueline MARCUCCILLI
Etait excusé  : Jeoffrey BALMET

Après lecture des  comptes rendu des 13 Février et 17 Avril 2025, les élus les approuvent.



Mr le Maire propose aux élus d’ajouter à l’ordre du jour 
- conventions RPI avec coût ATSEM
- validation devis nettoyage réserve incendie Les Combes
- validation ossuaire
- adressage aux Versannes
Les élus acceptent les propositions.

Abordant l’ordre du jour, les élus
- VALIDENT la convention SAGE (gestion fonctionnement des dépenses chauffage des bâtiments publics) pour un coût annuel de 322 €
- VALIDENT  l’adhésion au service commun de secrétariat de mairie de LFA. Ce service nous permettra de bénéficier d’une secrétaire de mairie volante en cas de besoin.
- SONT INFORMES d’une demande d’achat d’une partie d’un terrain communal aux Versannes. Les élus VENDENT la totalité du morceau à 1.50 € le M2 et les frais de bornage et de notaire à la charge de l’acquéreur.
- AUTORISENT Mr le Maire à signer les conventions RPI avec St Priest la Vêtre, La Chambonie, Vêtre sur Anzon et La Côte en Couzan incluant une participation au coût de l’ATSEM
- VALIDENT les devis de
      °  l’entreprise MARCOUX pour la réfection du chemin des chalets 7 100 € HT
      °  l’entreprise MARCOUX pour le curage de la réserve incendie des Combes 1 150 € HT
      ° la GRANITERIE DU FOREZ pour la reprise des emplacements sans titre de concession 12 830 € HT
- DEMANDENT une subvention sur l’enveloppe de solidarité du Département LOIRE pour le cimetière (12 830 € HT) et le curage de la réserve incendie (1 150 € HT)
- VALIDENT l’adresse « 1 BIS Impasse de la croix du rond » pour Mr Boris OLIVIER car sur le permis de construire la sortie ne se fait pas sur la départementale « Route du Village de Vacances »
[bookmark: _GoBack]- SONT INFORMES d’une réunion publique le jeudi 22 Mai pour présenter le projet de la chaufferie au bois déchiqueté

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée
